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2019 DAC 532  Subvention (10.000 euros) à l'Union des Déportés d'Auschwitz.   

 

 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, rapporteure. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 17 septembre 2019, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

l'attribution d'une subvention de fonctionnement à l’Union des Déportés d'Auschwitz ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Catherine VIEU-CHARIER, au nom de la 2e Commission,  

 

Délibère : 

 

Article 1 : Une subvention de fonctionnement de 10.000 euros est attribuée à l'Union des Déportés 

d'Auschwitz, 39 boulevard Beaumarchais, 75003 Paris. 2019-09458 / 186265. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le budget de fonctionnement de la Ville de Paris 

de 2019.  

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


